
REPUBLIQUE FRANCAISE             DEPARTEMENT DE L'YONNE
COMMUNE DE VILLEBOUGIS

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 16 DECEMBRE 2025

Le 16 décembre deux mille vingt-cinq, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement
convoqué,  s’est  réuni  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Marcel  MILACHON,  Maire  de
VILLEBOUGIS. 

Présents : 
Mmes BARBIER Adeline, BAUDRIER Françoise, COLOMBERT Sabrina, Messieurs BONNINGUES
Louis,  KANIAK Nicolas,  MILACHON Marcel,  MILLET Daniel,  PELISSIER Patrick,  PETIT Rémi,
SIMON Bernard, SIX Etienne.

Absents ayant donné pouvoir : 
M. POINCET Pascal à Mme BAUDRIER Françoise
M. MILACHON Éric à M. MILACHON Marcel,

Absent : M. VELLA Angelo

Secrétaire de séance : M. PETIT Rémi 

Nombre  de  conseillers  en  exercice :  14 ;  Nombre  de  conseillers  présents :  11 ;  Convocation
du 28 novembre 2025

Ordre du jour 

 Approbation du compte rendu du 21 octobre 2025 
 Rapport des ordures ménagères 2024
 Rapport du SPANC 2024
 Fixation du tarif du repas du CAS du 11 novembre 2025
 Demande pour une place à la crèche de ST VALERIEN
 Organisation des temps scolaires à compter de septembre 2026
 Affaires diverses

Ajout à l’ordre du jour 
 Devis INEO : maintenance curative de l’éclairage public
 Devis les jardins de la Croisière : fauchage des roseaux à la station d’épuration
 Révision du tarif de la parcelle ZL 563 Impasse Mercier
 DETR projet cantine

Le compte-rendu du 21 octobre 2025, l’ordre du jour et les ajouts sont adoptés à l’unanimité.

RAPPORT ANNUEL DES ORDURES MENAGERES 2024
Le Maire expose au conseil municipal le rapport des ordures ménagères de 2024.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :
 Adopte le rapport annuel présenté,
 Charge et autorise le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.
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RAPPORT SPANC 2024
Le Maire expose au conseil municipal le rapport du service public d’assainissement non collectif 2024.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :
 Adopte le rapport annuel présenté,
 Charge et autorise le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.

FIXATION DU TARIF DU REPAS DU 11 NOVEMBRE 2025
Le  Maire  expose  au  conseil  municipal  qu’il  convient  de  fixer  les  tarifs  pour  le  repas  du
11 novembre 2025 comme suit :

 Adultes : 20 euros
 Pour les Bogiciens ayant plus de 70 ans : gratuit
 Pour les Bogiciens entre 65 et 69 ans : 10 euros
 Tarifs enfants moins de 12 ans : 5 euros 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Adopte les tarifs ci-dessus,
 Autorise et charge le Maire d’établir et de signer tous les documents afférents à ce dossier.

DEMANDE POUR UNE PLACE A LA CRECHE DE ST VALERIEN
Le Maire expose au conseil municipal une demande de place à la crèche de Saint Valérien. Faute de
renseignements concrets, ce sujet sera discuté ultérieurement.

ORGANISATION DES HORAIRES DE L’ECOLE RENTREE 2026
Le Maire expose au conseil municipal un courrier de l’académie de Dijon au sujet de l’organisation du
temps scolaire. La dérogation accordée pour la semaine de 4 jours arrivera à échéance le 31 août 2026.

Le III de l’article D 521-12 du Code l’Education prévoit que « la décision d’organisation de la semaine
scolaire prise par le directeur académique des services de l’éducation nationale ne peut porter sur une
durée supérieure à trois ans. A l’issue de cette période, cette décision peut être renouvelée tous les trois
ans après un nouvel examen, en respectant la même procédure ». Il ne peut y avoir de reconduction tacite.

Le conseil d’école s’est réuni le 6 novembre 2025 et a confirmé son souhait de renouveler la semaine de
4 jours pour les 3 années à venir.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
 De renouveler le temps scolaire à 4 jours par semaine à compter du 1er septembre 2026,
 Charge et autorise le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.

DEVIS INEO : MAINTENANCE CURATIVE 
Le Maire expose au conseil municipal un devis INEO pour la maintenance curative de l’éclairage public
sur le territoire communal pour la somme de 1 010.32 € HT.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
 D’adopter le devis présenté,
 Charge et autorise le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.

DEVIS « LES JARDINS DE LA CROISIERE » : fauchage des roseaux à la station d’épuration
Le Maire expose au conseil municipal un devis des jardins de la croisière pour le fauchage des roseaux à
la station d’épuration pour la somme de 1 008.00 € net dont 30 € d’adhésion à l’association.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :
 D’adopter le devis présenté,
 Charge et autorise le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.
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REVISION DU TARIF DE LA PARCELLE ZL 563 IMPASSE MERCIER
Le Maire expose au conseil municipal qu’une personne est intéressée pour acquérir la parcelle ZL 563
Impasse Mercier en vue de construire une maison.

Le Maire expose au conseil municipal qu’il conviendrait, éventuellement, de baisser le prix du terrain
à 44 000.00 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, émet un accord de principe.

DETR : PROJET CANTINE
Le Maire donne lecture au conseil municipal d’un courrier de la préfecture daté du 5 décembre 2025 au
sujet de la subvention DETR concernant le projet « cantine ». Ce courrier stipule que la subvention a été
rejetée.    

Le Maire expose au conseil municipal qu’il conviendrait de modifier le projet. Il rencontre l’architecte,
M. DROIN, et le maître d’œuvre, M. DUVEAU, le 17 décembre 2025.

Le  Maire  rappelle  au  conseil  municipal  que  le  conseil  départemental  a  alloué  une  subvention
de 185 835.00 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 Est favorable pour modifier le projet initial
 Charge et autorise le Maire à engager les démarches auprès de l’architecte et du maître d’œuvre.

AFFAIRES DIVERSES

 Tenue du bureau de vote le 15 mars 2026
Le Maire rappelle au conseil municipal les dates des élections municipales, à savoir, les 15 et 22 mars
2026. Il précise que le tableau de la tenue du bureau de vote sera défini en janvier 2026.

 Vœux de la municipalité 
Le Maire informe le conseil municipal que les vœux de la municipalité auront lieu le samedi 17 janvier
2026 à 17h30.

 Frais kilométriques et de représentation du Maire
Le Maire informe le conseil municipal qu’il ne bénéficie pas des frais kilométriques et de représentation
pour exercer ses missions.

Séance levée à 21 h 30

Le Maire                                                                                    Le secrétaire de séance
MILACHON Marcel                                                                 PETIT Rémi
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